
 

POLE ENFANCE JEUNNESSE 
TARIFS 

 

 

TARIFS au 01.01.2025* en fonction du quotient familial 

 

 
* Tarifs mis à jour chaque année au 01 janvier 
 

Pour bénéficier du bon tarif, vous devez nous fournir votre attestation CAF ou MSA en votre possession 
au moment de l’inscription et comportant les informations suivantes : 

• Quotient familial 

• Liste des personnes à charge prises en compte dans le calcul des droits. 
 
A défaut, le tarif appliqué sera celui de la tranche la plus élevée. 


